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Talence, le 16 mai 2011
admissions
AK/CD/KA/IG/11444
R�glement d’admission � la formation pr�paratoire au Certificat d’aptitude aux 
fonctions d’encadrement et de responsable d’unit� d’intervention sociale 
(CAFERUIS) :
par la voie de la � formation continue "
et par la voie de "compl�ment de formation dans le cadre de la validation des 
acquis de l'exp�rience (VAE)"

Le pr�sent r�glement, port� � la connaissance des candidats, est soumis � l’approbation du Pr�fet de 
R�gion, et �labor� en r�f�rence aux textes r�glementaires de la formation concern�e, � savoir :

- L’arr�t� du 8 juin 2004 relatif au CAFERUIS pr�cise dans l’article 2 les crit�res d’admissibilit� pour les 
candidats.
- La circulaire n�DGAS/4A/2004/412 du 2 septembre 2004.

1. Les conditions r�glementaires d’acc�s � la formation

1.1 "formation continue" 

1.1.1 Les candidats doivent remplir l’une des conditions suivantes :
La formation est ouverte aux candidats remplissant l'une des conditions suivantes :

 justifier d'un dipl�me au moins de niveau III, d�livr� par l'Etat et vis� � l'article L. 451-1 du code 
de l'action sociale et des familles, 

 justifier d'un dipl�me homologu� ou inscrit au r�pertoire national des certifications 
professionnelles au moins de niveau II, 

 justifier d'un dipl�me d'auxiliaire m�dical de niveau III figurant au livre 3 de la quatri�me partie du 
code de la sant� publique et de deux ans d'exp�rience professionnelle, 

 justifier d'un dipl�me d�livr� par l'Etat ou dipl�me national ou dipl�me vis� par le ministre charg� 
de l'enseignement sup�rieur, sanctionnant un niveau de formation correspondant au moins � 
deux ans d'�tudes sup�rieures ou d 'un dipl�me certificat ou titre homologu� ou inscrit au 
r�pertoire national des certifications professionnelles au niveau III et de trois ans d'exp�rience 
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 professionnelle dans les secteurs de l'action sociale ou m�dico-sociale, ou de trois ans 
d'exp�rience dans une fonction d'encadrement, 

 justifier d'un dipl�me de niveau IV, d�livr� par l'Etat et vis� par l'article L. 451-1 du code de 
l'action sociale et des familles, et de quatre ans d'exp�rience professionnelle dans les 
�tablissements et services sociaux et m�dico-sociaux d�finis � l'article L. 312-1 du code de 
l'action sociale et des familles. 

Aucune dur�e d'exp�rience professionnelle n'est exig�e lorsque les candidats vis�s au alin�as 3 et 4 
occupent une fonction d'encadrement dans un �tablissement ou service social ou m�dico-social.

Et avoir pass� avec succ�s les �preuves de s�lection d�crites au paragraphe 3.2

1.2 "compl�ment de formation dans le cadre de la VAE" 

1.2.1 L’acc�s � la formation, des candidats souhaitant b�n�ficier d’un compl�ment de formation dans 
le cadre de la VAE CAFERUIS, dispens�s des pr�-requis n�cessaires � l’entr�e en formation par le 
jury VAE, se fait sur la base d’un entretien avec un responsable p�dagogique de l’�tablissement de 
formation. Celui-ci s’assure de la capacit� des candidats � suivre la formation et d�termine un 
programme individualis� de formation compl�mentaire. 

2- Modalit�s d’inscription

Chaque candidat doit adresser � l’IRTS Aquitaine le dossier d’inscription qu’il peut pr�alablement 
solliciter par courrier ou par l’interm�diaire de notre site internet www.irtsaquitaine.fr.

Le dossier de candidature doit obligatoirement comporter les pi�ces suivantes :
- un curriculum vitae pr�sentant de fa�on d�taill�e la trajectoire professionnelle, les
formations initiales et continues suivies par le candidat,
- les pi�ces justificatives relatives aux dipl�mes, aux formations continues suivies (date, dur�e et 
contenu d�taill�).
- les pi�ces justificatives relatives � l’exp�rience professionnelle (certificat de
travail, attestation de l’employeur),
- la copie d’un document d’identit�,
- une lettre de motivation pr�sentant sa fonction actuelle, les raisons de
son choix pour la fonction d’encadrement par la voie de la formation continue ou en compl�ment de 
formation VAE et sa repr�sentation de cette fonction. Les �l�ments d�taill�s dans cette lettre serviront 
de support � l’entretien qui sera not�.
- copie de la d�cision du jury de VAE ayant dispens� le candidat b�n�ficiant d'une validation partielle 
des acquis de l'exp�rience, des pr�-requis n�cessaires � l'entr�e en formation, et pr�cisant les 
domaines de comp�tence valid�s,
- une pr�vision des prises en charge financi�re,
- une enveloppe � format A4 affranchie au tarif en vigueur et libell�e au nom et adresse du candidat.

En outre, lors de l’entr�e en formation, les candidats admis devront produire un extrait de casier 
judiciaire n�3 ainsi qu’un carnet de vaccination � jour.

L’�tablissement de formation s’assure de la compl�tude du dossier et de la recevabilit� de la 
candidature. Il v�rifie que le candidat remplit les conditions requises au moment de l’entr�e en 
formation.

Il est conserv� par l’�tablissement de formation, � disposition de la DRJSCS, en cas de contr�le sur 
pi�ces ou sur place, ce jusqu’� l’obtention du certificat d’aptitude par les candidats.

http://www.irtsaquitaine.fr/
www.irtsaquitaine.fr
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3. Modalit�s d’organisation de la s�lection

3.1. La commission d’admission

3.1.1. Composition de la commission

Elle est compos�e conform�ment � la circulaire DGAS/4A/2004/412 du 2 septembre 2004 :

- du directeur de l’IRTS ou de son repr�sentant,
- du responsable de la formation CAFERUIS,
- d’un cadre du secteur social ou m�dico-social.

3.1.2. R�le de la commission

- s’assurer de la conformit� des �preuves au pr�sent r�glement 
- arr�ter distinctement pour chacune des voies de formation ouvertes les listes des candidats 

admis en liste principale et en liste compl�mentaire dans la limite du nombre d’�tudiants 
susceptibles d’�tre accueillis � l’IRTS de Talence � la rentr�e scolaire suivante (cf annexe).

- statuer sur les questions particuli�res qui lui sont transmises par le directeur de l’IRTS,
- dresser le proc�s verbal des �preuves, tenu � disposition du DRJSCS 

3.1.3. Pr�sidence

- Elle est assur�e par le directeur du centre de formation ou son repr�sentant.

3.2. Les �preuves d’admission

3.2.1.  voie de formation "continue"

3.2.1.1.   Epreuve orale d’admission (dur�e : 1/2 heure maximum)

Cette �preuve doit permettre de :

- pr�ciser au candidat les objectifs et les contraintes de la formation,
- appr�cier les aptitudes et motivations du candidat au regard de son projet de formation et de 

la fonction d’encadrement,
- �valuer la coh�rence de son projet professionnel,
- d�finir les all�gements possibles en fonction de son parcours, ses qualifications et sa situation 

professionnelle,
- �voquer le n�cessaire  investissement en terme de travail personnel,
- clarifier les conditions de sa participation et le financement envisag�.

3.2.2  voie "compl�ment de formation dans le cadre de la VAE"

3.2.2.1   Les candidats souhaitant b�n�ficier d’un compl�ment de formation dans le cadre de 
la VAE CAFERUIS, dispens�s des pr�-requis n�cessaires � l'entr�e en formation par un jury VAE, 
passent un entretien de 30 minutes avec un responsable p�dagogique de l’�tablissement en vue de :

- leur pr�ciser les objectifs et contraintes de la formation
- appr�cier leur capacit� � b�n�ficier du projet p�dagogique
- d�terminer un programme de formation compl�mentaire
- �voquer le n�cessaire investissement en temps de travail personnel
- clarifier les conditions de leur participation et le financement envisag�.
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4. Les principes de notation, �tablissement des r�sultats et communication aux candidats

4.1 voie de formation  "continue"

4.1.1 admission

Les candidats sont class�s par ordre de m�rite en fonction de la note de 0 � 20 obtenue � l’�preuve 
orale d’admission. Les candidats ex �quo sont d�partag�s par la commission d’admission. A partir de 
ces r�sultats, la commission de s�lection �tablit une liste des admis dans la limite des places 
disponibles, ainsi qu’une liste compl�mentaire. Chaque candidat re�oit la notification de son r�sultat 
par �crit. 

4.2 voie "compl�ment de formation dans le cadre de la VAE"

4.2.1 admission des candidats b�n�ficiant d’une validit� partielle des acquis de l’exp�rience 
dispens�s par le jury VAE des pr�-requis pour entrer en formation  

A l’issue de l’entretien, les candidats sont d�clar�s non-admis ou admis � entrer en formation.
Les admissions s‘effectueront en fonction du nombre de places disponibles (figurant en annexe) et 
selon le num�ro d’ordre d’arriv�e de la demande de compl�ment de formation (date et heure d’arriv�e 
de la demande uniquement par courrier postal ou �lectronique sur le site Internet : 
contact@irtsaquitaine.fr)

4.3 Les candidats ayant �chou� peuvent prendre connaissance de leurs notes et des motifs 
de leur non-admission pendant un an � compter de la date des r�sultats, en faisant la demande �crite 
au directeur g�n�ral de l'IRTS Aquitaine.
La liste des candidats admis et entr�s en formation est transmise � la DRJSCS. Elle pr�cise pour 
chaque candidat la voie d’acc�s suivie.

5. Validit� de la d�cision d’admission

Elle est valable 3 ans pour les candidats inscrits sur la liste principale et la liste compl�mentaire. Dans 
le cas d’un report, le candidat peut se repr�senter soit en gardant le b�n�fice de sa note, soit en se 
soumettant � nouveau � l’�preuve orale d’admission dans le but d’am�liorer son score.  Dans ce 
dernier cas, c’est la note obtenue la derni�re ann�e qui est prise en compte. 
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6. Condition apr�s admission

Les candidats admis sur la liste principale par la voie de la formation continue (pour 50 places) et par 
la voie de la VAE (pour 25 places) disposent de 15 jours � compter de la notification de leur r�sultat 
(lettre recommand�e avec accus� de r�ception) pour confirmer leur inscription � la formation par 
courrier. Pass� ce d�lai, ils sont consid�r�s comme ne donnant pas suite � leur projet d'entrer en 
formation. Il sera fait appel, par courrier, aux candidats inscrits sur la liste compl�mentaire dans l’ordre 
du rang qui leur a �t� attribu�. Ceux-ci disposent �galement d’un d�lai de 15 jours � compter de 
l’envoi du courrier pour confirmer leur inscription. Pass� ce d�lai, leur inscription ne sera pas prise en 
compte.

Pour l’IRTS Aquitaine    Pour le Pr�fet de R�gion 
Le Directeur G�n�ral Le Directeur R�gional de la Jeunesse, des Sports et de la 

Coh�sion Sociale.

Date : Date :

Signature : Signature :



6

ANNEXE au r�glement d’admission � la formation pr�paratoire au Certificat 
d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable d’unit� 
d’intervention sociale (CAFERUIS) :
par la � voie de la formation continue � et par la voie � compl�ment de 
formation dans le cadre de la validation des acquis de l'exp�rience (VAE) �

Responsables de la s�lection :

A. KLEIN, directeur g�n�ral de l’�tablissement.
F. CASTEL, directeur des formations et des missions.
K.ANGLADE CHASSERIAUD, RCA, P�le des formations sup�rieures et continues.
I. DELIVRE, responsable de la formation CAFERUIS

1. Calendrier de la proc�dure de s�lection

1) Demande de dossier : Elle peut �tre effectu�e � partir de septembre de chaque ann�e.

Aucune demande t�l�phonique ne sera prise en compte. Le dossier peut �tre t�l�charg� sur le site : 
www.irtsaquitaine.fr ou demand� par courrier (joindre une enveloppe grand format (21x29,7 cm) libell� 
au nom et � l’adresse du candidat et affranchie au tarif en vigueur

2) D�p�t de dossier :

Les dossiers doivent �tre d�pos�s en mars de chaque ann�e pour une entr�e en formation en 
octobre.

Les dossiers d’inscription doivent parvenir avant la date indiqu�e dans le courrier d’accompagnement, 
� l’IRTS Aquitaine, service admission formation Caferuis,  9 avenue Fran�ois Rabelais – BP 39 –
33401 TALENCE cedex.

Tout dossier incomplet sera syst�matiquement rejet�.

2. La commission d’admission unique quelle que soit la voie de formation 

La composition de la commission d’admission est la suivante :

- M. KLEIN, directeur G�n�ral de l’Institut R�gional du Travail Social d’Aquitaine ou son 
repr�sentant,

- Mme DELIVRE, responsable de la formation CAFERUIS, IRTS Aquitaine,
- Un cadre du secteur social.

Annexe 6

http://www.irtsaquitaine.fr/
www.irtsaquitaine.fr
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3. Nombre de places

CAFERUIS Nbre de
places

Formation par la voie de 
la formation continue 2 X 25
Formation par la voie 
� compl�ment de 
formation dans le cadre 
de la VAE �

25

Formation en voie 
directe 0
Formation par la voie de 
l’apprentissage 0

4. Le co�t de la s�lection

Le co�t de la s�lection s’�l�ve � 180 €. Ces droits d’inscription aux �preuves d’admission sont 
constitu�s d’une somme forfaitaire pay�e quelque soit la nature et le nombre des �preuves pass�es. 
Apr�s enregistrement des dossiers, ces droits forfaitaires ne sont en aucun cas remboursables, sauf 
cas de force majeure (accident ou maladie grave) et sur pr�sentation de justificatifs. Dans ce cas, les 
frais de gestion administrative (32 €) restent acquis � l’IRTS Aquitaine.

5. Information relative � la formation

A titre indicatif, les frais de formation s’�l�vent � 6 850 € pour la rentr�e 2011 pour les admis en voie 
� formation continue non all�g� � ; 6 350 € pour les admis voie � formation continue all�g� � et 18 € 
de l’heure pour les admis voie � compl�ment de formation dans le cadre de la VAE �.

A partir de la promotion 2011, l’IRTS Aquitaine propose, dans le cadre du CAFERUIS, deux modules 
de sp�cialisation � petite enfance � et � personnes �g�es �. Les stagiaires b�n�ficiant de l’all�gement 
de 70h pourront choisir de suivre, sur les m�mes plages horaires, un des deux modules de 
sp�cialisation. Leur stage, de 420h obligatoires, sera r�alis� dans le secteur correspondant. 
Cette possibilit� est aussi donn�e aux dipl�m�s CAFERUIS des promotions pr�c�dentes qui 
souhaitent compl�ter leur formation pour acc�der ou s’adapter � un poste de directeur de structure � 
petite enfance � ou � personnes �g�es �. Les frais de formation s’�l�vent � 1260€ pour le module de 
sp�cialisation seul.

6. Prise en charge financi�re de la formation compl�mentaire dans le cadre de la VAE

Les candidats d�sireux de b�n�ficier d’un compl�ment de formation � la suite d’une validation partielle 
des acquis de l’exp�rience seront admis � entrer en formation (voir 3.2.2) � la condition d’une prise en 
charge financi�re de leur formation par un organisme tiers (�tablissement employeur ou assedic).


